
AVIS  DE  TIR 
Entraînement tous les jeudis - du JE 26 mars au JE 02 juillet et 

du JE 06 août au SA 24 octobre 2026, au Stand du Frût 

Date : Horaires : Activités : 

Jeudi 02 avril  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 09 avril  1730 - 1930 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 16 avril  1730 - 1930 Tirs d’entraînement + championnat suisse 

Jeudi 23 avril  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 30 avril  1730 - 1930 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 07 mai 1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 21 mai  1730 - 1930 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 28 mai 1800 - 2000 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 04 juin  1730 - 2000 T I R   O B L I G A T O I R E  

Jeudi 18 juin 1800 - 2000 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 25 juin 1800 - 2000 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 02 juillet 1800 - 2000 Tirs d’entraînement et de société 
V A C A N C E S  -  V A C A N C E S  -  V A C A N C E S  -  V A C A N C E S  -  V A C A N C E S  

Samedi 25 juillet  0930-1130  1400-1700 Tir d'Abbaye de la St-Jacques 

Jeudi 06 août  1800 - 2000 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 13 août  1800 - 2000 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 20 août  1730 - 1930 Tirs d’entraînement + cours Jeunes tireurs 

Jeudi 27 août  1600 - 1930 T I R   O B L I G A T O I R E  

Jeudi 03 sept.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 10 sept.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 17 sept.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 24 sept.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 01 oct.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Jeudi 08 oct.  1730 - 1930 Tirs d’entraînement et de société 

Samedi  24 oct. 0830 - 1330 TIR DE CLOTURE 

M I S E   EN   G A R D E 
Vu les risques encourus, il est formellement interdit de pénétrer dans 

la zone dangereuse durant les heures de tirs indiquées ci-dessus. 
Merci de vous conformer à la signalisation mise en place à cet effet 

(panneaux «Passage interdit», drapeau rouge / blanc et manche à air) 

La Société TIR SPORTIF DU DEZALEY décline toute responsabilité 
en cas de non-respect des consignes figurant sur cet avis de tir 

 


